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ÀRRETE

Portlnt classement des
infrastructures de transports terrestres daDs lû

Commune de G:rdancourt
âu titre de ltr Iutte

contre Ie bruit.

LE PRXFET DU VAL D'OISE,
CHI]\'-{IIER DE LÀ LEGION

D'HO\NEUR

VLr lc code cle la construction et dc l  habitat ion, et nolamnent son art icle R 1 1 l-,1-1,

VU la loi n'92-1.1.# dlr l1 décembrc 1992 relative à la lurte contre Ic bruit,  et noranment scs
anicles 13 et 14,

VU le décrer no 95-20 du 9 janvier 1995 pris poui l ,application dc I 'arr icle L l1 l-11- I du codc de
la constmction et de l 'habitarion et relati f  aux caractédstiques acoLrsriques de certeins bâtinlents
autres que d'habitation et dc leuÉ équrpcmenrs,

vU le décre! n" 95-21 du 9 jânvier 1995 rclâti f  au classeùeDt dcs inffasn,uctures de rransport
terrestres ct modif iant le code de l\ lrbanisme et 1e code de lâ construcrion et de l,habitùl ion,

VU I 'anêté ministériel du 9 janvier 1995 relati f  à la l lmitatioû clu bnLit clans lcs établissencnts
d'enseignemcnt,

vu I 'anôté ministéricl du 30 Mai 1996 relâti faux moclal i tés de classcment des infrastructures de
tmnsports terrestres ct à I'isolement acouslique des bâtiments d'habitation dans les sectcurs
dffectés par le bruit,

CONSIDËR-\.NT I 'absencc de réponse dc 1a cornmune de Cadâùcotln dans le délai . le trois
mors prévu par la 1oi,

SLR la ploposit ion de N{onsicur le SecrétrLire Cénér.al de la préfèctufe du Val d'Oise;
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ARRETE :

Art icle l" ' :  Les disposir ions de l 'arrêté du 30 Nhi 1996 susvisé sonr applicables dans la
Commune de Gadancourt au,{ abords des infreslructufes de transports terrestres mentionnées à
l 'art icle 2 du présent afrêté et rcpréscûtées sur le plen joint €n annexe.

â!!!q!9.2: Les tâbleaux suivrnts donncnt pouf châcun des tronçons d' inirastructurcs nlentionnés,
le classement dans une des 5 caiégories définies dans I 'arrêté du 30 NIai 1996 susmentionné, la
largeur maximale des sccteurs affectés pi lr le bfuit de part et d'autre de ces tronçons, ainsi que le
type de t issu urbain.

L r .  t ab l< : r r r  A l  .  A .2  con ( ( rn (n l  l ( .
ferroviaires - exist lrnles. el les tableâux
ferroviaires enprojet.

Trbleau A1

inftastructures de transporls te[estres - routières et
81 et 82 concernent les infrâstructures - routières et

r ' R é f Fin troûçon Type

Auloroutes,  Roures nr t ionr les,  Roùtes dépaf l  ementr les
R N 1 4 : l R N 1 1 Limi tc  commune Avcrnes Limire communc Guiry ' .n ' 2 2-r0 m

RD.13:L

RD,13:l

RD,i l i3

RD43

RI]4]

RD,1l

Boucle !€rs N14

Gira lo i re âvcc D66

Sollie vers Commeny

Girato i re arec D66

Sort ie  vers Conment,

Lrn i tc  communc de

+

3

3 0 m

100 m

10U m

Bret  Al

Bret A2

Bret  B

Echangeur N14/D,13

Echangeur N 11/D,1-:

Echang€Lr N1.11D.13

RN 1.1

tsrel Al

RD.1]

Brct A2

Giratoire a!ec D66

RN11vc|s Cergl

+
.+

i0 nl

3 0 m

: 0 m

Tableâu A2

N ' d e  l a Nom de la l igne N" tronçon 0 Large!r

Pas de l igne classabe sur aCommune de cadancourt
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Tableau Bl :

N" Réf Nonr de la début t fonÇon fin lronçon Type de voie LArgeur

R N I 4 : T RN 14 L mrle commLrne GLriry-
en-Vexin

2 250 m

Tablcalr 82 i

Début vonçon Larueùr

Pas de l igne pro jetée c lassêble s! r  la  Cornmune de Gadancoud

N.B. :

Définit ion des colonnes dcs tabLeaux A1 etBl :

La premièie colonne correspond au numéro d' identif ication du tronçon de voie conccmé ou sir
dénornination. Un mêmc axe est divisé en plusieurs tronçons présentânt des caractérist iqucs
homogènes.
La deuxième colorule précise, le cas échéant, le nom de la rue correspondant aLl tronçon
classe.
Les troisième et quntrièmc colonnes déllnissenr respectiveûent l 'origine et l 'extrémiré de
chaque tronçon.
La cinquième colorlne donne la naiure du bâti enlironnânt. Les notions de rucs en U et de
tissu ouvert sont définies dans la nonne NF S.31-130.
La sixième colonne donne lâ catégorie de classement du tronçon.
La scpiième colonne donne la largeur maximale des secteurs affectés par lc bruit: ceux ci
sont déterminés à I 'aide de la distance indiquée, comptée de part ct d'alt tre de I ' iqfrastructure.

Définit ion des colonnes des tableaux A2 et B2 :

La première colome donne le nùi1éro de la ligne du réseau lerré national concemee.
La deuxième colonne précise le nonl de l iL l iaison conespondanle.
Lâ troisième colonne concspond au numéro du tronçon concemé de Yoic clâssée.
Les ql lâtnème et cinquième colonnes définissent respectivement I 'origine et l 'extrémité de
chaquc taonçon.
La sixième coloruie dolrne lâ câlégorie de classement du tronçon.
La septième colonne donne la largeur maximale des secteurs effectés par le bruit.
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* La largeur des sccteuls affectés par le bruit est mesurée :
- poùr les lnfrasttuctures routières, à parl ir  du bord extédeur dc la chaussée le plus

p roche ;
pour les infrastmctrLres lènoviaires. à pùtir du bord du rai i  extérieur de la voie ia plus
proche.

Art icle 3 : Les bâtiments à constnLire dans les sefieun affectés par le bruit menrionnés à I 'anicle
I doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits e{térieul 'S, confomtément
aux décrcts 95-20 et 95-21 sùsvisés.

Pour les bâtimeùts r l 'habrtatiol l ,  I ' isolement acouslique miuinrum esl détenr,t iné selon les art icles
5 À 9 de I 'arrôté du 30 mai 96 susvisé.

Pour lcs bâtiments d'enseignemenl, I ' isolcment âcoLlst ique minimum est détemtiné selon les
art icles 5 à 8 de l 'anêté du 9jarvier 1995 susvisé.

Les copies des ârrêtés du l0 mai 1996 et du 9janvier 1995 sont annexées au préseni aûêté_

Article 4: Les niveaux sonores que les constLucteurs sont tenus de prendrc etL compte pour la
détermination de l ' isolâtion acoustique des bâtir lents à construire inchls dans lc secteur âffectô
p rr le bnr.t defi  n . i  l ' . rn i .  l .  l  <.rnr ies .r i \  J l .

Câtégori€
Niveâu sonore au point de

réÎéreDce, eû période diurne
(en dB(À))

Nivenu sonore âu point de
référence, en période
nocturne (en dB(À))

l 83 7 E
2 79 71
3 '73

68
4 63 63
5 5E

Ccs niveaux soaores sont évelués en des points de référencc situés, confonnément à ]a oonlle NF
S 31 110 'acous t ique:Canograph iedubru i tenmi l ieuex tér ieur ' , ,àunehauteurdc5mèt resau
dessus du plan de roulement et :

à 2 mètres en avant de lâ l igne moyenne des façades pour les, 'rues cn U,';
- à nne distance de f infrastructure(*) de l0 mètres, âLrgnentée de 3 dB(A) par

rapport à la valeur en châmp lrbre pour 1es tissus ouverts. afin d'ôtre
éqùlvalents à un nivcau en façtde.
L intastrucrure est considérée comme rectiligte, à bords clégaeés, placée sur
rLn sol hodzontal réi léchissânt.



(") Cette disranc. est mesufée i à part ir du bord extérieLlr de la chaussée le plus proche, pour les
infrastructures routières et à paft ir du bord extérieur de 1a voie la plus proche, pour les
infras!ructures ferroviaif es.

Art icle 5 : l-e pfésent a.rêté fait lobjet d une mention au recueil  des âcles administrati fs de I Errt
dans le dÉpartement, ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le
déparlement, et sera aff iché peûdant un mois dans lâ mairie de la Commune de Gadancourt.
I l  entrera en vigueur à compter de I accomplissement de la dernière formâlité de publicité.

Art icle 6: Le présent arrété serâ tenu à la disposit ion du publjc dens Les l ieux suivanls:

Préfecture et Sous-Préfecture de Pontoise,
D i rec t i on  Dèpanemen td le  de  I  EqJ ipemenr ,
Ivlairie de la Commune de Gadancouft.

Art icle 7 | Les tableaux Ai, A2, 81, 82, la cartographie de classement des infrastructufes de
fansports leûeslres ainsi que les secteurs situés au voisinage de ces infrastruclLrres qui sonl
affcctés par le bruit et dans lesquels existent des prescript ions d' isolement acoustique, f igureront
au oombre des annexes au Plan d Occupation des Sols.
Ces documents porteaont référence de I 'arrêté préfectoral coraespondant et indication des l ieux où
il  peut être consulté.

Les secteurs âIfectés par le bruit définis à i 'article 2 doivent être reportés par Monsieur le Maire
de Gadancourt dans les documents graphiques du Plan d'Occupalion des sois.

fufiglq!: Copie du présent arrêté sera adressée à:

Monsieur le Sous-Préfet de I 'arrondissement de Pontois.
lvlonsieur le Maire de Gadancourt
lvlorsieur le Président du Conseil Général du Val d'Oise
Monsieur Direcleur Déparlemental de l 'Equipement du Val d'Oise.
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Pour ompl;ofion

--- Pôur le PRÉFET. -
Lc Che[ du Bureor-'des Affui..

Forriàar et ie j,Urbonisme
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